
 
 

Action de formation continue éligible aux obligations de la DDA (Arrêté du 23 février 2019) 
Organisme de formation déclaré auprès de la préfecture de Région sous le n°82690404269 

 

ATTESTATION DE FORMATION / CERTIFICAT DE REALISATION 
 
Nom de l’organisme de formation : FACTORIELLES 
Adresse de l’organisme de formation : 42 avenue Georges Pompidou - 69003 LYON 
N° de déclaration d’activité : 82 69 04 04 269 
 
Je, soussignée, Angélique PERROUX, présidente de FACTORIELLES atteste que, 
conformément aux exigences du Décret n°2018-431 - Art. R. 512-13-1 du code des 
assurances relatif aux actions de formation et de développement professionnel 
entré en vigueur le 1er juin 2018 : 
 

Guillaume CHARENTON 
 

Salarié(e) de l’entreprise : AEC CONSEILS 
 
a suivi l’action de formation « Qualiopée Prévoyance Pro : du nouveau côté 
prévoyance TNS ! » qui s’est déroulée en distanciel via l’outil GO TO WEBINAR. 
 
Date de la formation : 05/09/2025 
Durée validée : 2h30 
Cadre réglementaire : DDA/IAS 
Année de référence : 2025 
 
 
Pour faire valoir ce que de droit. 
 
Fait à Lyon, le 09/09/2025 
 

 


